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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« – assurer un revenu digne aux agriculteurs et producteurs des métiers du vivant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que les politiques publiques agricoles des prochaines années 
doivent tout mettre en oeuvre pour assurer aux agriculteurs un revenu digne. 

Cette loi de programmation agricole doit répondre aux préoccupations des agriculteurs sans quoi 
elle ne permettra pas de résoudre agricole que nous traversons. Or, la question du revenu des 
agriculteurs figure parmi leurs principales préoccupations. La dignité de nos agriculteurs en 
dépend. En trente ans, « le revenu des agriculteurs a chuté de 40% » et une partie de nos 
agriculteurs ont un revenu se situant en dessous du seuil de pauvreté. 

Par ailleurs, les politiques publiques doivent attirer les agriculteurs de demain à l'heure où 166 000 
exploitants agricoles partiront à la retraite d'ici dix ans, soit plus d'un tiers de nos agriculteurs. Or, 
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l'attractivité du métier agricole dépend forcément de la capacité des agriculteurs à s'assurer d'un 
revenu digne.

Au-delà du revenu des agriculteurs, ces politiques publiques doivent aussi réfléchir à une 
revalorisation des retraites agricoles comme le propose Marine Le Pen. 


